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de Fortis étant donné la bonne santé financière 

de l’entreprise. Mais, sous la pression des 

événements, cette dernière avait dû s’incliner.

Ces décisions étaient loin d’être définitives.

Aux Pays-Bas, par exemple, la Nederlandse Onder-

nemingskamer (Chambre d’entreprises néerlandai-

se), instance judiciaire compétente dans ce genre

de litiges, a, à la demande de l’Association néer-

landaise des investisseurs, diligenté une enquête

sur les activités de Fortis en 2007 et 2008, sans 

toutefois invalider les décisions prises au cours 

de cette période. À la mi-décembre 2008, dans

l’a¤aire portée devant la justice par un groupe

d’investisseurs belges, la Cour d’appel de

Bruxelles décida que la vente de Fortis à BNP 

Paribas devait d’abord être soumise à l’approbation

des actionnaires lors d’une assemblée générale.

Contre cet arrêt, le gouvernement annonça son

intention de se pourvoir en cassation, une procé-

dure qui prendrait des mois et ferait perdurer l’in-

certitude. Mais, entre-temps, l’a¤aire Fortis a

entraîné la chute du gouvernement dirigé par M.

Yves Leterme, lequel se serait ingéré dans la pro-

cédure judiciaire concernant Fortis et aurait ainsi

enfreint le principe de la séparation des pouvoirs.

À la suite de l’arrêt rendu par la cour d’appel,

la vente de Fortis à BNP Paribas a été gelée en

attendant que se prononcent les actionnaires

convoqués en assemblée générale le 11 février

2009. Fin janvier 2009, l’État belge a donné 

partiellement satisfaction aux actionnaires en

concluant un accord avec les dirigeants de Fortis 

et de BNP Paribas. Aux termes de cet accord, 

Fortis Holding conserverait 90% de Fortis Assurance

Belgique alors que BNP Paribas en acquerrait 10%

pour la somme de 550 millions d’euros au lieu de

racheter l’entreprise dans son intégralité pour 

5,7 milliards d’euros comme prévu initialement.

Fortis Assurance Belgique resterait ainsi un grand

assureur belge possédant un certain nombre de

filiales à l’étranger. Par ailleurs, la Belgique 

participerait à hauteur de 3 milliards d’euros dans

le portefeuille d’actifs toxiques détenu par Fortis

Holding lequel, rappelons-le, perdrait la totalité de

Fortis Banque.

Mais lors de l’assemblée générale du 11 février

qui se déroula dans un climat des plus émotion-

nel, une faible majorité (50,3%) rejeta cet accord,

ce qui entraîne pour Fortis une nouvelle période 

d’incertitude.

(Rédigé le 16 février 2009)

CHRISTIAAN BERENDSEN

(TR. U. DEWAELE)

Voir aussi le présent numéro, pp. 87-89.

1 Voir Septentrion, XXXVII, n° 1, 2008, pp. 74-76.

«LE PARADIS DES MISÉREUX», 

LABORATOIRE DE RÉÉDUCATION

Het pauperparadijs (Le Paradis des miséreux) de

la journaliste Suzanna Jansen est une description

brillante et émouvante des projets de rééducation

et d’intégration de la «lie du peuple» tentés aux

Pays-Bas entre 1823 et 1973. L’histoire de sa

famille nous fait parcourir les projets utopiques

mis en œuvre au XIXe siècle pour lutter contre 

le paupérisme.

Pour commencer, l’auteur montre à quel

point l’idée d’un être humain perfectible, 

étroitement liée à l’idéal des Lumières, était forte

dans une société libérale. Elle expose ensuite,

d’une manière imagée, le fonctionnement des

principes de charité, de la social-démocratie et de

l’État-providence. Il est évident qu’au cours des

deux siècles derniers, il est devenu de plus en 

plus naturel pour les individus de briser la chaîne

de la pauvreté. Mais même si «ne pas s’appauvrir»

est devenu un droit, ce récit de misère et 

d’impuissance o¤re cependant, encore maintenant,

une réflexion importante sur la société. C’est que

les stigmates de la «sous-classe» semblent de 

nouveau être à l’a¤ût. Pensons simplement à ce 

qui peut se passer pour les porteurs de patronymes

à consonance turque ou marocaine, ou au terme

lourdement connoté d’«allochtone».

En se référant à l’information figurant sur

l’image mortuaire de son arrière-grand-mère, 

la journaliste Suzanna Jansen est tombée sur le

fait singulier que sa famille est originaire de 

HISTOIRE
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Veenhuizen. Jusqu’aux années 1980, cette colonie

pénitentiaire et destinée aux mendiants était 

propriété du ministère de la Justice. On l’appelait

aussi la «Sibérie néerlandaise», tant elle se 

trouvait éloignée du monde civilisé, dans le 

désert de la Drenthe.

Les indigènes comme les esclaves pouvaient

exécuter un travail utile sur les plantations des 

Indes néerlandaises, à condition que l’organisation

soit correcte. C’est ce que pensait Johannes van

den Bosch en s’attaquant au problème de la 

pauvreté aux Pays-Bas, avec la fondation en 1818

de la Société de bienfaisance. La discipline et 

le grand air, loin des bistrots et des bordels,

feraient des pauvres des villes, d’autres hommes.

Des familles indigentes, des vagabonds et des

orphelins furent, dans un commun e¤ort, 

«expédiés» vers les colonies libres ou surveillées 

de la Société. Au total, quelque 70 000 personnes

passeraient si ce n’est leur vie entière, tout 

au moins sa majeure partie, dans l’une des

grandes institutions. Malgré les investissements

considérables - on installa des métiers à tisser 

et des machines à filer modernes -, les idéaux

d’autosuªsance et d’éradication de la pauvreté

s’avérèrent hors de portée. Au contraire, les 

personnes qui étaient «expédiées» demeuraient

pauvres et le fait de provenir des «colonies» les

stigmatisait. De plus, Veenhuizen changea de

nature en 1843, quand furent concentrés là tous

les condamnés pour vagabondage des Pays-Bas.

Trois générations durant, les aïeux de Jansen y

revinrent régulièrement.

En suivant l’histoire familiale agitée de 

l’auteur, enchevêtrée dans la misère et l’alcoolisme

mais aussi dans la poursuite de l’utopie et de

l’émancipation, le lecteur a une bonne image 

de l’histoire sociale des Pays-Bas, dans laquelle

l’intervention de l’État n’a cessé de croître. 

Sans rupture de style, l’auteur sait non seulement

transformer les données issues des archives en

biographies émouvantes mais les tisser aussi avec

les événements plus importants. En parlant des

émotions éprouvées lors de l’investigation et des

incursions à Veenhuizen, qui accueille à présent

un musée de la prison et cinq établissements 

pénitentiaires, elle transmet au lecteur sa profonde

implication. Elle découvre que son premier

ancêtre à avoir séjourné à Veenhuizen n’était pas

du tout un «dévoyé», mais un honorable soldat

démobilisé de l’armée de Napoléon qui, comme

beaucoup d’autres vétérans, avait été engagé

comme surveillant. Sa famille avait beau 

habiter à l’écart des indigents, et il avait beau 

disposer d’une modeste solde et d’un jardin 

potager, son installation dans la colonie de

pauvres signifia pour trois générations de ses 

descendants, une intrication dans le Veenhuizen

abhorré, et pour cinq générations une intrication

avec la misère.

Veenhuizen aujourd’hui: adage édifiant («Épanouissement») inscrit il y a un siècle 
sur une maison du personnel.
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Le Bureau central de la statistique néerlandais a

estimé qu’un million sur les seize millions 

d’habitants que comptent actuellement les 

Pays-Bas devaient avoir eu des ancêtres dans les

colonies de pauvres. Aux Archives de la Drenthe

existait depuis longtemps le projet de numériser

les données personnelles des archives des 

colonies, libres ou surveillées, de la Société de

bienfaisance. Lorsque Het pauperparadijs fut

presque terminé, on décida d’accélérer la 

digitalisation afin de pouvoir faire de la publicité

conjointement avec Suzanna Jansen. C’est ainsi 

que fut organisé en mai 2008 le «Jour de l’ancêtre»,

au cours duquel des Néerlandais éminents,

comme l’ancien Premier ministre Ruud Lubbers,

se virent remettre les données personnelles 

relatives aux rapports de leurs ancêtres avec le

passé d’une colonie. Et e¤ectivement il s’avéra

que le public fut intéressé par ce passé récent:

vingt éditions de Het pauperparadijs ont paru

depuis, et plus de 80 mille exemplaires ont été

vendus. Et entre autres choses, le nombre de 

visiteurs du musée de la Prison et des Archives 

de la Drenthe1 a augmenté sensiblement.

Les projets utopiques n’ont pas conduit à 

l’éradication de la pauvreté mais, durant les

années qui ont suivi la Seconde Guerre mondiale,

c’est bien dans les colonies de la Drenthe qu’ont

été trouvées les ébauches d’humanisation des 

établissements pénitentiaires. En définitive, la

rééducation fut davantage ajustée sur l’individu 

et la réinsertion sociale, sans exclure toutefois 

la dynamique de groupe. Il faut espérer que 

l’histoire extrêmement instructive de Jansen, 

de ce qu’elle-même nomme «le laboratoire de

rééducation des Pays-Bas», puisse compter 

également sur l’intérêt de l’étranger.

DORIEN KOUIJZER

(TR. M. HARMIGNIES)

SUZANNA JANSEN, Het pauperparadijs. 

Een familiegeschiedenis (Le Paradis des miséreux. 

L’histoire d’une famille), Balans, Amsterdam. 

2008, 280 p. (ISBN 978 90 501 8821 0).

1 www.drentsarchief.nl/nieuws/

CHARLES LE TÉMÉRAIRE : LA MAGNIFICENCE

D’UN SOUVERAIN IMPOPULAIRE

De toutes les périodes de l’histoire de la Flandre,

l’époque bourguignonne est probablement la

mieux étudiée. Elle ne cesse de faire l’objet 

d’importantes études mais de surcroît, son art 

est régulièrement présenté dans des expositions,

comme sujet central ou en accompagnement.

Ainsi, jusqu’au 29 mars 2009, la ville de Gand

met sur pied une exposition de tapisseries

flamandes réalisées pour les ducs de Bourgogne,

l’empereur Charles Quint et le roi Philippe II1

et en 2010 aura lieu l’inauguration du nouveau

musée de la ville de Louvain avec une grande

exposition consacrée aux œuvres de Rogier 

Van Der Weijden - Roger de la Pasture, l’un 

des peintres les plus marquants de l’époque

bourguignonne.

Du 27 mars au 21 juillet 2009, le Groeninge-

museum de Bruges organise une exposition 

consacrée au duc de Bourgogne Charles le 

Téméraire. Cette exposition de grande envergure

aura été présentée auparavant à Berne. On ne

s’étonnera pas que les deux villes s’intéressent 

à ce duc de Bourgogne. Dans ses collections, 

l’Historisches Museum de Berne possède un nombre

appréciable d’œuvres que les soldats suisses ont

prises à l’armée de Charles le Téméraire. C’est la

première fois depuis 500 ans que le célèbre 

Burgunderbeute (butin bourguignon) - le prodigieux

trésor artistique que Charles le Téméraire 

abandonna aux Suisses peu avant sa mort - pourra

quitter la Suisse. Et à Bruges, l’église Notre-Dame

située à quelques centaines de mètres du 

Groeningemuseum abrite les mausolées de Charles

le Téméraire et de sa fille Marie de Bourgogne 

qui lui succéda.

Charles le Téméraire rêvait d’un royaume qui

s’étendrait de la mer du Nord à la Méditerranée,

de Dijon à Bruges. Pour réaliser son rêve, il fit

quantité de guerres. Ses ambitions se heurtèrent

sans cesse à celles du roi de France Louis XI, 

son ennemi héréditaire. Finalement, Charles le

Téméraire mourut en 1477 à la bataille de Nancy,

alors qu’il tentait de ravir cette ville aux Lorrains.

Le duc disposait pourtant d’une des armées les

plus modernes et les mieux équipées d’Europe.


